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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 61 :

« La France tient ses engagements pris au titre de la politique de sécurité et de défense commune et 
contribue activement à la construction d’un pilier de défense européen solide. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est vrai que l'hypothèse que le conflit en Ukraine perdure et que les Etats-Unis soient amenés à 
concentrer leurs forces dans le Pacifique ne peut être écartée. Dans cette perspective, les européens 
doivent assumer leurs responsabilités dans le partage du fardeau de la sécurité transatlantique. En 
effet, le renforcement du pilier européen de l'OTAN n'est contradictoire ni avec l'émergence d'une 
puissance européenne, ni avec notre souveraineté nationale. 

Cette nouvelle rédaction souligne que la contribution de la France à la sécurité européenne s'inscrit 
dans le cadre durable de la politique de sécurité et de défense commune et de la construction de 
l'Europe de la défense. 


